
ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR 

Déplacements en covoiturage 

 

Pour toutes les randonnées régulières du mardi et du jeudi, le lieu de rendez-vous 

est fixé au parking du lycée Édouard HERRIOT, ci-après désigné « Parking », situé 

rue de la Maladière à Sainte-Savine. 

 

Le déplacement des participants entre le Parking et le point de départ de la 

randonnée est effectué en voitures particulières. Pour éviter la saturation des zones 

de stationnement, le covoiturage est fortement recommandé.  

 

Les adhérents qui acceptent de prendre en charge d’autres personnes dans leur 

voiture s’engagent à les ramener au Parking à la fin de la randonnée. 

 

En contrepartie, les adhérents transportés acceptent de donner à leur conducteur 

une participation aux frais de transport. Elle est calculée pour chaque sortie en 

fonction de l’éloignement du lieu de la randonnée et, pour des raisons de sécurité, 

sur la base de quatre personnes par véhicule, conducteur compris.  

 

Pour chaque sortie, le montant de la participation est indiqué sur le site de 

l’association sur le tableau « Programme des randonnées » dans la colonne 

covoiturage. 

Pour éviter tout malentendu, le prix doit être payé au départ du Parking. 

 

Bien entendu, la mise en œuvre est laissée à l’appréciation de chacun. Elle sert de 

base pour le covoitureur qui souhaiterait demander ne participation aux frais et, de 

même pour le covoituré qui demanderait à dédommager son conducteur. 

 

Détail du calcul : 

-  Base : 4 personnes par véhicule 

-  Prix   : 0,2 €/km 

-  Prix minimum par personne : 1 € 

- Chaque trajet est multiplié par 2 puis arrondi au km entier pour avoir le 

kilométrage Aller et Retour. 

-  Le prix par véhicule est calculé en ajoutant le coût éventuel du péage puis 

divisé par 4 pour obtenir le prix par personne. 

-  Le prix du covoiturage est défini en arrondissant à l'euro supérieur dès que les 

décimales du prix par personne atteignent  x,50. 

-  Afin que le prix soit identique pour chaque personne, le prix du covoiturage 

est défini quelque soit le nombre d'occupants dans le véhicule. 

 

 

 

 


